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FIXATION DU TAUX DE LA REDEVANCE SOUTIEN 

D’ÉTIAGE 2025 

 
 
Par délibération n° 24-69-CS du Comité Syndical du 11décembre 2024, le montant de la redevance soutien d’étiage pour l’année 

2025 a été fixé à 3 795 813 €. 

 

Le taux de la redevance est fixé au 4ème trimestre de l’année, une fois connus les prélèvements des 3 années précédentes, 

comme suit : 

 

Taux (en € /m³) = Redevance (en €) / Assiette (en m³) pondérée des trois coefficients prévus (celui dit d’usage, celui dit d’étiage 

et celui dit géographique). 

 

 

Pour 2025, sur la base du fichier transmis le 25 septembre 2024 par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, le taux est fixé à 0,0101334 

€ /m³, soit 3 795 813 € / 352 608 115 m³ (avec pondération des trois coefficients). 

 
 

 

Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la délibération prenant acte du taux de la redevance soutien d’étiage 2025 
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